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ORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

G/AG/N/JPN/57
14 septembre 2000

(00-3582)

Comité de l'agriculture Original:  anglais

NOTIFICATION

La délégation du Japon a fait parvenir au Secrétariat, le 5 septembre 2000, la notification
ci-après concernant l'administration des contingents tarifaires (tableau MA:1) pour l'exercice 2000.

_______________

La présente notification indique les modifications apportées au document G/AG/N/JPN/42 du
22 septembre 1999 pour tenir compte des changements de numéros de tarif qui ont été opérés à la
suite de l'examen annuel de la classification douanière nationale.
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Tableau MA:1

ACCÈS AUX MARCHÉS:  Japon

PÉRIODE CONSIDÉRÉE:  Exercice 2000

Mise en œuvre des possibilités d'accès au marché:  Engagements en matière de contingents tarifaires et autres

Désignation des produits Numéro(s) du tarif compris dans
la désignation du produit

Description de l'arrangement à l'importation applicable

(d'après la section I-B (ou I-A)
de la Partie I de la liste)

(d'après la section I-B (ou I-A)
de la Partie I de la liste)

1 2 3

Riz et produits transformés et/ou préparés à
base de riz

1006.10.010   1006.20.010
1006.30.010   1006.40.010
1102.30.010   1103.14.010
1103.29.250   1104.19.250
1104.29.250   1901.20.122
1901.20.162   1901.90.142
1901.90.587   1904.10.211
1904.20.211   1904.90.120
2106.90.517

a) Attribution de contingents aux pays fournisseurs:  base globale.

b) Attribution aux importateurs:  l'Office de contrôle des produits alimentaires importe des produits par
l'intermédiaire d'importateurs qui concluent avec lui des contrats dans le cadre du système d'appel
d'offres ouvert aux importateurs qui remplissent certaines conditions, notamment en matière de
capitaux propres et de résultats commerciaux antérieurs.

c) Autres arrangements en matière d'accès:  sans objet.

d) Autres renseignements:  sans objet.

__________


